
Le dépassement abusif des durées maximales de travail est-il
pénalisé ?

Réponse courte

Le dépassement abusif des durées maximales de travail est effectivement pénalisé au Luxembourg. L’employeur qui

impose ou tolère un tel dépassement sans respecter les conditions légales, les procédures de consultation,

d’information ou d’autorisation, s’expose à des sanctions administratives et pénales.

Les sanctions administratives peuvent aller de 251 à 25 000 euros par infraction constatée. En cas de récidive ou de

manquement grave, des poursuites pénales sont possibles, avec des peines d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à

six mois. Les salariés concernés peuvent également saisir le tribunal du travail pour obtenir des dommages et

intérêts en cas de préjudice.

Définition

Le dépassement abusif des durées maximales de travail correspond à toute situation où un employeur impose ou

tolère que des salariés effectuent un temps de travail excédant les limites fixées par le Code du travail

luxembourgeois, sans respecter les conditions, procédures et dérogations prévues par la législation. Les durées

maximales concernent la durée journalière (10 heures) et la durée hebdomadaire (48 heures), hors cas de

dérogations légales ou conventionnelles dûment encadrées.

Ce dépassement est qualifié d’abusif dès lors qu’il n’est pas justifié par une situation exceptionnelle prévue par la

loi, qu’il n’a pas fait l’objet d’une autorisation préalable de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou qu’il ne

respecte pas les procédures de consultation et d’information du personnel.

Conditions d’exercice

L’employeur doit garantir le respect strict des durées maximales de travail, sauf dérogations expressément prévues

par le Code du travail, notamment en cas de circonstances exceptionnelles, d’accords collectifs ou de conventions

collectives autorisant des aménagements temporaires. Toute dérogation doit être justifiée, documentée et, le cas

échéant, autorisée par l’ITM.

Le non-respect des obligations de consultation des représentants du personnel, d’information des salariés et de

traçabilité des horaires constitue également une violation des conditions d’exercice. L’égalité de traitement entre

salariés doit être assurée dans l’application des règles relatives à la durée du travail.
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Modalités pratiques

L’employeur doit mettre en place un système fiable et traçable d’enregistrement du temps de travail, accessible en

cas de contrôle de l’ITM. Les registres doivent être conservés pendant au moins cinq ans et permettre de justifier tout

dépassement par des documents appropriés (demandes, autorisations, justificatifs).

En cas de contrôle, l’ITM vérifie la conformité des horaires, la justification des dépassements et le respect des

procédures. Si un dépassement abusif est constaté, l’employeur s’expose à des sanctions administratives et pénales.

Les amendes administratives varient de 251 à 25 000 euros par infraction constatée. En cas de récidive ou de

manquement grave, des poursuites pénales peuvent être engagées, avec des peines d’emprisonnement pouvant

aller jusqu’à six mois.

Les salariés concernés peuvent saisir le tribunal du travail pour obtenir des dommages et intérêts en cas de préjudice

subi. L’employeur doit également veiller à l’encadrement humain des dispositifs de contrôle du temps de travail,

conformément aux principes de protection des données et de respect de la vie privée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Mettre en place un système d’enregistrement du temps de travail fiable, traçable et conforme aux exigences

légales.

Former les managers et les salariés sur les limites légales et les procédures à suivre en cas de dépassement.

Formaliser toute demande de dépassement, la motiver et, si nécessaire, obtenir l’autorisation préalable de l’

ITM.

S’abstenir de toute pratique visant à contourner les limites légales, telles que la dissimulation d’heures

supplémentaires ou la modification frauduleuse des relevés de temps.

Réaliser des audits internes réguliers pour prévenir les risques de non-conformité et anticiper d’éventuels

contrôles de l’ITM.

Assurer l’égalité de traitement entre tous les salariés et garantir la consultation des représentants du personnel

en cas de modification des horaires collectifs.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont :
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Articles L.211-4 à L.211-29 du Code du travail : fixation des durées maximales de travail, conditions de

dépassement, obligations de traçabilité et de justification.

Article L.211-29 du Code du travail : sanctions administratives et pénales en cas de dépassement abusif,

amendes de 251 à 25 000 euros par infraction, peines d’emprisonnement jusqu’à six mois en cas de récidive.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : consultation et information des représentants du personnel

en matière d’organisation du temps de travail.

Article L.225-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Règlement général sur la protection des données (RGPD) et loi du 1er août 2018  : encadrement des

dispositifs de contrôle du temps de travail et respect de la vie privée.

L’ITM dispose d’un pouvoir de contrôle et de sanction renforcé, incluant la possibilité de dresser procès-verbal et de

saisir le parquet en cas de manquement.

Un contrôle de l’ITM peut intervenir à tout moment, sans préavis. Il est donc essentiel de garantir une traçabilité irréprochable du

temps de travail, d’assurer l’encadrement humain des dispositifs de contrôle et de traiter sans délai toute anomalie constatée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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